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Conditions générales de vente 

 
Les conditions générales de vente sont définies au I de 

l'article L. 441-1 du Code de commerce. L'information 
précontractuelle est organisée par le II de l'article L. 

441-1 du Code de commerce qui fait obligation à toute 

personne exerçant des activités de production, de 

distribution ou de services qui établit des conditions 
générales de vente de les communiquer à tout acheteur 

qui en fait la demande. Cette communication s'effectue 

par tout moyen constituant un support durable. 

 

1 - DOMAINE D'APPLICATION 

Les présentes conditions sont applicables aux 

conventions portant sur les prestations de formation 

effectuées par le cabinet STECO (ci-après « le Cabinet ») 

et son client. 

Le client reconnaît qu’il contracte une convention de 

formation en rapport direct avec ses activités 

professionnelles 

 
Toute commande de formation implique l’acceptation 

sans réserve par le Client et son adhésion pleine et 

entière aux présentes conditions générales de vente qui 

prévalent sur tout autre document du Client, et 
notamment sur toutes conditions générales d’achat. 

 

2 - DEFINITION DE LA MISSION 

La prestation du cabinet STECO est détaillée dans la 

convention de formation et ses annexes et est 
strictement limitée à son contenu. 

 

3 - OBLIGATIONS DU CABINET  

Le Cabinet contracte, s’agissant de sa prestation, une 

obligation de moyens. 

Le Cabinet fait parvenir au client, en double exemplaire, 

une convention de formation professionnelle continue 

telle que prévue par la loi. Le client s’engage à retourner 
dans les plus brefs délais au Cabinet un exemplaire signé 

de cette convention et portant son cachet commercial. 

 

Pour les stages interentreprises et les cycles, la facture 
est jointe à la convention de stage. Une attestation de 

présence est adressée au client après chaque formation, 

cycle ou parcours. 

 

4 - OBLIGATIONS DU CLIENT 

Le client s'engage à mettre à la disposition du 

Cabinet, dans les délais utiles, l'ensemble des 

documents et informations nécessaires à l'exécution 

de la prestation de formation. 
 

5 – FACTURATION – CONDITIONS DE REGLEMENT 

Le Cabinet reçoit le paiement intégral pour ses 

prestations de formation dispensées. 
 

Conditions générales de règlement 

 

Le règlement des prestations de formation s'effectue soit 

par chèque, soit par virement bancaire, soit par 
prélèvement SEPA, soit par carte bancaire si le site du 

Cabinet au sein duquel se tient la formation est équipé 

d’un terminal de paiement. 

 
Les factures sont payées au plus tard 30 jours après 

l'émission de la facture correspondante. En cas de 

paiement anticipé, aucun escompte n'est accordé. En cas 

de retard de paiement, en application de l’article  
L. 441-10 du Code de Commerce des pénalités de retard 

sont exigibles le jour suivant la date limite de règlement 

figurant sur la facture. Le taux d'intérêt de ces pénalités 

est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque 
Centrale Européenne à son opération de refinancement 

la plus récente majoré de 10 points de pourcentage. Les 

pénalités de retard sont exigibles sans qu'un rappel soit 

nécessaire. En outre, le client en situation de retard de 

paiement est de plein droit débiteur, à l'égard du 
Cabinet, d'une indemnité forfaitaire pour frais de 

recouvrement, d’un montant fixé par l’article D.441-5 du 

Code de commerce à 40 €. Lorsque les frais de 

recouvrement exposés sont supérieurs au montant de 
cette indemnité forfaitaire, le Cabinet peut demander 

une indemnisation complémentaire, sur justification.  

 

Toute contestation d'une facture devra être faite dès 
réception, elle devra préciser la nature de la prestation 

contestée et devra être motivée. Ladite contestation ne 

pourra justifier le non-paiement des autres prestations 

non contestées y compris celles incluses dans la même 

facture. 
 

 

Conditions spécifiques de règlement par un Opco 

 
Le Client peut lorsque de tels dispositifs sont en vigueur 

demander à ce que le règlement des factures de 

formation soit émis par l’Opérateur de Compétences 

(OPCO) ou tout organisme assimilé dont il dépend. 
 

 

 

Dans ce cas, il lui appartient :  
 de faire une demande de prise en charge avant le 

début de la formation et de s’assurer de la bonne fin 

de cette demande. 

 de l’indiquer explicitement sur son bulletin 

d’inscription ou sur son bon de commande.  
 de s’assurer de la bonne fin du paiement par 

l’organisme qu’il aura désigné.  

 

Si l’OPCO ne prend en charge que partiellement le coût 
de la formation, le reliquat sera facturé au client. Si le 

Cabinet n’a pas reçu la prise en charge de l’OPCO au 1er 

jour de la formation, le client sera facturé de l’intégralité 

du coût du stage. En cas de non-paiement par l’OPCO, 
pour quelque motif que ce soit, le client sera redevable 

de l’intégralité du coût de la formation et sera facturé du 

montant correspondant.  

 

6 – RESPONSABILITE 
 

La responsabilité civile professionnelle du Cabinet ne 

peut être mise en jeu que sur une période 

contractuellement définie à une année à compter du jour 
où le Client a connu ou aurait dû connaître les faits lui 

permettant de la mettre en cause. 

 

La responsabilité contractuelle du Cabinet à l’égard du 
Client, pour toutes les conséquences dommageables de 

la prestation visée par la Convention de Formation, est 

limitée à un plafond égal au total des honoraires 

mentionnés sur ladite convention de formation. 
 

La responsabilité du Cabinet ne peut être mise en cause 

que lorsque la formation est dispensée par son personnel 

ou par ses dirigeants. Lorsqu’elle est dispensée par un 

intervenant extérieur, il est seul responsable à l’égard du 
Client. 

 

Les formations sont dispensées au bénéfice du Client en 

l’état du droit applicable. Les supports de formation et 
les indications du formateur répondent à des besoins 

d’information générale et ne peuvent être regardées 

comme des consultations professionnelles. 

 
La responsabilité civile professionnelle du Cabinet est 

couverte par un contrat d’assurance dans les conditions 

fixées par l’article 138 du décret du 30 mars 2012. Elle 

ne peut notamment être engagée dans l’hypothèse où le 

préjudice subi par le Client serait une conséquence : 
- d’une information erronée ou d’une faute ou 

négligence commise par le client ou par ses salariés ; 

- du retard ou de la carence du Client à fournir une 

information nécessaire au Cabinet ; 
- des fautes commises par des tiers intervenant chez le 

Client. 

Tout événement susceptible d'avoir des conséquences 

notamment en matière de responsabilité doit être porté 
sans délai par le client à la connaissance du Cabinet. 

 

7 – FORCE MAJEURE 

La responsabilité du Cabinet ne pourra pas être mise en 
œuvre si la non-exécution ou le retard dans l'exécution 

de l'une de ses obligations décrites dans les présentes 

conditions générales découle d'un cas de force majeure. 

À ce titre, il y a force majeure en matière contractuelle 

lorsqu'un événement échappant au contrôle du débiteur, 
qui ne pouvait être raisonnablement prévu lors de la 

conclusion du contrat et dont les effets ne peuvent être 

évités par des mesures appropriées, empêche 

l'exécution de son obligation par le débiteur. Si 
l'empêchement est temporaire, l'exécution de 

l'obligation est suspendue à moins que le retard qui en 

résulterait ne justifie la résolution du contrat. Si 

l'empêchement est définitif, le contrat est résolu de plein 
droit et les parties sont libérées de leurs obligations dans 

les conditions prévues aux articles 1351 et 1351-1 du 

Code civil. 

 

8 – GESTION DES DONNEES A CARATERE 

PERSONNEL 

Le cabinet met en œuvre des traitements de données à 

caractère personnel concernant ses clients. Les 

caractéristiques de ces traitements sont librement 
consultables sur le site internet du cabinet à l’adresse :  

https://www.steco.fr/politique-de-confidentialite/   

Les données traitées sont destinées aux personnes 

habilitées du cabinet, ainsi qu’à ses prestataires 
(éditeurs de logiciels métiers, Datacenters situés en 

France exclusivement).  

 

Dans les conditions définies par la loi Informatique et 
libertés et le règlement européen sur la protection des 

données, les personnes physiques disposent d’un droit 

d’accès aux données les concernant, de rectification, de 

limitation, de portabilité, d’effacement. 
 

Les personnes concernées par les traitements mis en 

œuvre disposent également d’un droit de s’opposer à 

tout moment, pour des raisons tenant à leur situation 

particulière, à un traitement des données à caractère 
personnel ayant comme base juridique l’intérêt légitime 

du cabinet, ainsi que d’un droit d’opposition à la 

prospection commerciale. 

 
Elles disposent également du droit de définir des 

directives générales et particulières définissant la 

manière dont elles entendent que soient exercés, après 

leur décès, les droits mentionnés ci-dessus par courrier 
électronique à l’adresse suivante : rgpd@steco.fr ou par 

courrier à l’adresse suivante : STECO – Monsieur le DPO 

– 5 rue François Hennebique – 17140 LAGORD.  

Les demandes doivent être accompagnées d’une copie 

d’un titre d’identité signé. Les personnes concernées 
disposent du droit d’introduire une réclamation auprès 

de la Cnil. 

 

9 - DROIT APPLICABLE 

Les conditions générales et tous les rapports entre le 

Cabinet et ses clients relèvent de la loi française.  

 

Les présentes conditions générales de vente sont prises 
également en application notamment des articles L6353-

1 et suivants du code du travail sur la formation 

professionnelle. Toute convention de formation est 

soumise aux présentes conditions générales de vente. 
 

10 - DIFFERENDS 

En cas de contestation par le Client des conditions 

d’exercice de la mission d’expertise comptable ou de 

différend sur les honoraires, l’Expert-comptable s’efforce 
de faire accepter la conciliation ou l’arbitrage du 

président du conseil régional de l’Ordre avant toute 

action en justice. Toute difficulté relative à 

l'interprétation ou l'exécution desdites conventions est 
ensuite soumise, à défaut d'accord amiable, au Tribunal 

de commerce de LA ROCHELLE. 

 

11 - ACCEPTATION DES CONDITIONS GENERALES 

D'INTERVENTION 

Le Client reconnaît avoir reçu, pris connaissance et 

accepté les présentes conditions générales 

d'intervention. 

 
 

 

 

 
 

 

Paraphe client 
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